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Début d’un épisode de pollution de l’air en
Vaucluse

Atmosud, association agréée par l’État pour la surveillance de la qualité de l’air, agissant sur délégation
du préfet de Vaucluse, informe la population et les collectivités territoriales de l’activation, dans le
département, de la procédure préfectorale d’information-recommandations pour la journée d’aujourd’hui,
mardi 18 février 2025.
Les conditions météorologiques stables et froides favorisent l’accumulation des polluants dans les basses
couches de l’atmosphère. La qualité de l’air se dégrade progressivement, principalement en raison des
émissions de particules fines par le chauffage au bois, le trafic routier et l’activité industrielle.
S’il est prévu que le dépassement journalier des particules fines PM10 puisse être atteint aujourd’hui en
Vaucluse, la tendance est également à la persistance de cet épisode de pollution avec le déclenchement
de la procédure préfectorale d’alerte de niveau 1 pour la journée de demain, mercredi 19 février.

https://www.atmosud.org/
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Ainsi, à compter de ce jour, mardi 18 février, outre les recommandations sanitaires et comportementales
diffusées auprès de la population en particulier pour les personnes sensibles, le Préfet de Vaucluse
décide le renforcement :

des contrôles du respect des vitesses réglementaires sur la voie publique par les forces de
police et de gendarmerie ;
des contrôles antipollution des véhicules circulant sur la voie publique par les services
concernés ;
de la vérification des contrôles techniques obligatoires des véhicules circulant sur la voie
publique par les forces de police et de gendarmerie ;
des contrôles de présence de matériels de débridage sur les cyclomoteurs ;
contrôles du respect des prescriptions ICPE ;
des contrôles du respect des interdictions de brûlage de déchets verts à l’air libre.
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Crédit : Atmosud.

À  compter  de  la  journée  de  demain,  mercredi  19  février  correspondant  au  déclenchement  de  la
procédure préfectorale  d’alerte  de niveau 1,  en complément  des  renforcements  de contrôles  de la
procédure d’information et de recommandation listés ci-dessus, les mesures suivantes sont mises en
œuvre :
➢ Abaissement de 20 km/h des vitesses maximales autorisées sur l’ensemble des voiries du département,
sans toutefois descendre en dessous de 70 km/h ;
➢ Mise en œuvre des prescriptions particulières de niveau 1 prévues dans les autorisations d’exploitation
des ICPE.
➢ Raccordement électrique à quai des bateaux fluviaux en substitution à la production électrique de bord
par les groupes embarqués (dans la limite des installations disponibles).
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➢  Suspension  de  l’utilisation  d’appareils  de  combustion  de  biomasse  non  performants  ou  groupes
électrogènes.
➢ Report des travaux d’entretien ou de nettoyage effectués avec des outils non électriques (tondeuse,
taille-haie…) ou des produits à base de solvants organiques (white-spirit, peinture…)
➢ Maîtrise de la température dans les bâtiments (chauffage ou climatisation).
➢ Respect de l’interdiction des brûlages à l’air libre des déchets verts.
➢ Suspension de la pratique de l’écobuage et des opérations de brûlage à l’air libre des sous-produits
agricoles.
➢ Report des épandages de fertilisants minéraux et organiques.

En fonction  de  l’évolution  de  l’épisode de  pollution,  des  mesures  complémentaires  pourraient  être
déclenchées par les services de la préfecture de Vaucluse.

L.G.
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